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ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 6.213 du 14 février 1978 
autorisant un Consul général à exercer ses fonc-
tions dans la Principauté. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 
Vu la Commission ConSulaire en date'du 6 janvier `  

1978, par laquelle Sa Majesté Elisabeth II, par la drâ-
ce de Dieu, Reine du Royaume Uni de Grande-
Bretagne; d'Irlande du Nord et de Ses autres royau-
mes et territoires, Chef du Commbnwealth; a nommé 
M. Edward Anthony Watson Bullock, Son Constil gé-
néral à Monaco; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

M, Edward Anthony Watson Bullock est autorisé 
â exercer les fonctions de Consul général de Grande 
Bretagne dans Notre Principauté et il est ordonné à 
Nos Autorités administratives et judiciaires de le re-
connaître en ladite qualité. 

Notre Secrétaire d'État, Notre Directeur des Servi-
ces Judiciaires et Notre Ministre d'État sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de la Promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze fé-
vrier mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prince, 

Le MinLetre Plénipotentiaire 
Secrdtaire d'État 

P. BLANCHY. 
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Ordonnance Souveraine n° 6.214 du 14 février 1978 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA ORACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Rainier, Jean-Pierre, AleXandre ESCARRAS, tendant à 
son admission parmi Nos Sujets; 

Vu la Constitution du 17 décembre 1962; 
Vu les articles 9, 10 et 21 du Code civil; 
Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 9 

mars 1918; 
Vu Notre Ordonnance n° 403, du 15 mai 1951, 

modifiée par Nos Ordonnances n° 480, du 20 no-
vembre 1951 et n° 4.579, du 5 novembre 1970; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Ju-
diciaires; 

Notre Conseil de la Couronne entendu; 

Avons ordonné et Ordonnons 

Le sieur Rainier, Jean-Pierre, Alexandre ESCAR-
RAS, né le 23 juin 1947, à Monaco, est naturalisé rno 
négasque; 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés à cette eittalik, 'dans 
lés conditions prévues par l'article 21 du Code civil. 

Notre Secrétaire d'État, Notre IjireCteur des Servi-  
ces Judiciaires et Nôtre MiniStri d'État sont chargés, 
chacun'en ce qui le concerne, de la promulgation et de 
l'exécution de la présente Ordonnance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatorze fé-
vrier mil neuf cent soixante-dix-huit. 

RAINIER. 
Par le Prinçe, 

Le Ministre Plénipotentiaire 
Secrétaire d'État : 

P. BLANCHY. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n° 78-83 du 15 février 1978 fixant le 
prix des laits de consommation. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les erik; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du /9.mài 1942 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 Janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance -Loi n° 3$4 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° Ji» du IO janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-281 du 2Z juillet 1977 fixant le prix 

du lait; 
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Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les diSpositions à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur publication au « Jour-
nal de Monaco que dés lors elles préSentent k caractère d'Urgence 
visé au 2e alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 Mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 15 
février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel n° 77-281 du 22 juillet 
1977 susvisé sont abrogées. 

ART. 2. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes comprises, du lait 

pasteurisé normalisé à 36 gramMes de tnatiéres grasses par litre et 
du lait entier cru sont fixés comme suit à compter du le,  février 
1978: 

F. 
— en vrac : 

le litre  	1,84 
te demi-litre 	0,93 
le quart de litre  	0,48 

— en bouteille verre consignée : 
le litre  	1,91 
le demi-litre 	 1,05 

— en emballage perdu 
a) sachet plastique, , bouteille plastique 
souple, berlingot tétrapack 	  

le litre 
le derri-litre 

b) bouteille plastique sciai-rigide, emballa-
ges Cartons de typés zupack ou selfpack . 

le litre 
	

1,97 
te derni-litre 
	

1,09 
e) bouteille plastique renforcée, emballa- 
ges cartons de types tétrabrique, purepack, 
seaking, perga, selfpaCk-niper 	 

le litre 
	

1,99 
le demi-litre 
	

1,10 

Aar. 3. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes cOmprises du lait 

pasteurisé demi-écrémé, du lait pasteuriSé écrémé et du lait pasteuri 
se de haute qualité, sont fixés par application aux prix nets «unitaires 
d'achat du détaillant, hors taxe sur la valeur ajoutée, du Coefficient 
multiplicateur 1,16. 

ART. 4. 
Les prix limites de vente au détail, toutes taxes comprises des 

laits stérilisés ordinaireS et des laits stérilisés U.H.T. (y compris les 
laits aromatisés) sont fixés par application aux prix nets unitaires 
d'achat du détaillant, horS taxe sur la valeur ajoutée, du coefficient 
multiplicateur 1,17. 

ART. 5. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable au tiers dès le lendemain de cet affichage. 

ART. 6. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le quinze février 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

Le Ministre d'Étai 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 15 février 1978. 

Arrêté MiniStériel n°18-84 du 15 février 1978 relatif 
la marge de détail et aux prix dé vente aux consom-
mateurs dé la viande de veau. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnânee-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et cddifianl la législation Sut les prix; 
Vu l'Ordonnanee-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Ordôn-

nance-Loi n° 307 du IO janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 dû 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Cornité des Prix; 
Considérant, que les ,dispositions à prendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant même leur ptiblieation auloUrnal 
de Monacd;.que'dèS lors elles présentent le caraCtere d'Urgence visé 
au 2e  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 niai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1918; 

Arrélons : 

.Aivr. 2. 
Les prix limites de sente au détail de la viande de veau sont fixés 

par mois calendaire seon le barême repris en annexe 1, en tenant 
compte des données suivantes : 

1°) — Le prix d'achat moyen pondéré hors T.V.A. du boucher : 
ll s'agit d'un prix de demi-carcasse obtenu à partir des achats 

hors T.V.A. de viande de veau réalisé par chaque boucher pendant 
les trois ou quatre derrières semaines composant le mois précédant 
la date d'application deS prik taxés. La semaine va du lundi inclus 
'au dimanche inclus. 

Le détail des modalités de calcul du prix d'achat moyen pondéré 
figure à l'article 3'du présent arrêté. 

• 2°) — Le prix moyen de vente au détail hors T.V.A. : 
Il résulte pour chaque boucher de l'addition des éléments sui-

vants 
a) Prix mensuel d'achat moyen pondéré hors Ï.V.A. au kilo-

gramme; 
b) Frais de transport forfaitaire à l'étal de F. 0,23 pat' kilogiam-

me; 
c) Marge de détail aors T.V.A. telle qu'elle est fixée .à l'article 

let;  

d) Éventuellement, dans le cas des bouchers détaillants abat-
tants, taxe d'usage des abattoirs. 

3°) -- Le prix moyen de vente au détail T. p. compiise 
Il s'obtient en multipliant par 1,01 k prix hors T.V.A. résultant 

du calcul effectué cOnfortnément aux dispositions du paragraphe 2 
ci-dessus. 

	

1,94 i 	 ARTICLE PREMIER 

	

1,07 i 	La marge de détail hors T.V.A. de la viande de veau est fixée à 
IF. 2,97 par kilogramme. 



22,79 PRIX MOYEN DE VENTE 

35,40 Noix et sous-noix à rôtir 

33;00 	33;40 .  

3180 	32,20 Rouelle sans os 

Côtes premières et 
Côtes raccourcies 

29,80 Épaule 7  FOtEs seconde> . 	 29,60 

20,60 
.k;{!' • 0,  

Jarret.entier.  

de 18,00 de 18,20 

PRIX D'ACtiATMOYEN 	 e 18;19 	à 18.,39, 

23,00 

35,60 

ROti, de rognon 
et ronde avec 

' de 1$40 
à 18,59 

' de '18;60 
d 18;79 

'de 	880 
à 189 

de 19;00; 
à f9 ,19 

de 1'9;20 
à 19,39 

23,22 2341 23,64 23,86 24,07 

36,00 36,40 36,60 37,00 37,20 

>33,60 34,00 34,20 J4;0: 34,80 

32,40 32,80 33;00 33,40 33,60 

30,20 30,40 . 	30,80 31;00 31,20 

24,80 25,00 , 25,20 • 25,60 25,80 

20,80 21,00 21,20 •• ,•.2.1,40 2 1 

24,60 

20,60 

206 
	

JOURNAL , DE MONACO 
	

Vendredi 24 FéVrier 1978 
..1.1.•■•••■•• 

ART. 3. 
Le prix limite de vente au kilogramme, T.V.A. comprise, de: 

chacun des morceaux taxés est Calculé,en multipliant le prix moyen 
de vote audétail T.V.A. commise, défini au paragraple„3de.l'ar-1 
tiele,2 ci-feiStis par iè coefficient de décOupe tel qu'il est fixéà l'an-' 
tieke du présent arrêté. 

.Atir. 
;totit'd'éiallUit doit 	la fin 'dé' chaqUe Mois,(.(lilPrix! 

d'achat niciYen1 Pôridéré 	 en viande de %fée tel qu'Il ré-  
suite de l'article 2, 1°. Ce prix d'achat moyen pondéré doit être ra- 
mené à un prix de ,demi-carcasSe.  et  calculé, 	comteen tenant cote 
coéffiéléntS de PatefiXéeParlê 'harbine 
préSélitarrète; 	• ., 	. 

Lds'viandei 'tiffeetéeS' au SdivieecleedeaMtéW 	dés' 
râtits tibeiiireijOrit'eaS'M ligne de compte pour le calcul des prixi 
d'achat moyens ponder4, sous réserve de hi tende dê livrés'd'achatsl 
spéciaux dans le premier cas, d'une dérogation' personnelle accordée 
par le chef du Service des Prix et des Erquêtes Ecônàfiliques dans le 
second cas. 

AuT.5. 
91!,assurer rapplieation des prfi limites de vente ou des man-; 

réSültâni'des'ifiSPositions du présent arrêté, les mesures; 
accessoires suivantes sont instituées : 	 • 

1°) 	Lei factures des 'diiaillanff en viande de veau doivent! 
obligatoirement rnentioriner iddéridininatiOn, déS quartierS ou' mon 
ceaux de' Viande en se conformant à lalorneticlature contenue dans! 
le barème, des clefficie4tS de. parité .pr6vus en annexe 3 du, présent; 
arreté. 	, 	. 	 . 	, ,› 	- 

Lés.détaillants en viande de %tau visés par le présent arrê- 
té S'approvisionnant, pour tout ou Partie, 	viandes abattues au- 
près de,grossistes; :Sont tenus ,d"inSerire'à PencreilsanS rature ni in- 
térihe,tle. 4!.•1 	 10.e!M ach4.ts,-,StIrAtrl;leg4tr:f9méAt 
,« livreçOadiats cheville », 	nature, lé poids; le Prd ait ki-i 
logramMe, le prix total hors taxe et le prix total taxe comprise deSi 
marchandises qu'ils achètent soit à Pétai de carcasses entières ou de- 
mi-carcassee,'Sôlt.Séus forme de quartiers et pièces diverses 	vian- 
des de veau.' En regard de chaque inscription, ces registres doivent 
comporter la date de l'aeheet lé tVOiiidit Vendeur. 

3`°) 	lrtdé}teridamfient 	'hiarquâge 	-èéIlteali'ISI'éVt.i par 
l'artëté' 	 II oàiiiirel 97 I , lu, pkibliélte'dès 
prix -de détail éra'aSStirée ainsi 	Mm pour` 	de V'eati;' ' I 

.4) par, la mention (Ms le premier jour d'ouverture de, 'Maque 
mois calendaire, sur un :ableau d'affichage expesé à la vue du pu-
blic, klIntériçur de chaque établissement, dn'prix moyen:de vente 
au détail 	comprise tel qu'il résnité des dispositionS du pa- 
ragraphe 3sler,artiele 2 du présent arrêté. Cette mention, en carac-
tères d'imprimerie, d'une hauteur de 5 crns, sera apposée sur le haut 
de ce tableau; 

:,1?) perlindlcation en .çaraetères, d'imprimerie .sur, ce »eine:ta 
PiFel-g. d'art 	ççsptix 	lillogramme,de tous les morceaux de 
viande de veau vendus dans l'établissement en cause, en respectant 
notamment la nomenclature et les prix limites fixés T.V.A. compri-
se pour eha•ele type de.tl orcetl t çs Mlx,des, morceaux y. figure- 
rote 	dont la 	0l'iidUfra être inférieure ti'.2jCenti- 
MètreS; 

e) par, l'inscription sur le papier d'emhallage ou sur une fiche re- 
tniWitu 	 Ch\aque morceaude Viandé ven- 
du; 	de Son prix total T.V.A. comprise. 

La désignation pouria être indiquée en abrégé par . a mention 
des trois premières lettres du mot ou de chaeun des deux premiers 
mots suivant le'cas de l'appellation du morceau considéré, confor-
mément aux nomenclatures prévues à l'annexe 1 du présent arrêté. 
Le papier d'emballage ou la fiche devra comporter un cachet ou une 
marqué indiquant le nom et l'adressé du 'détaillant 

.2, 	 • , 

Les bouchers devront tehir'à là disposition des agents du Service 
des Prix et des Enquêtes Éconon1iqUes tbutes•juStifications utiles 
leur permettant de contrôler l'application des dispositions du pré- 
sent arrêté:' 	 ' 	! 

Aar 7. 
Lé présent,  arrêté .Sera'àffiché à'leobtit dti'MitliStèré d'État'et 

esiipoàbieatix-iletg dès le lendemain de cet affichage. 

ART.-  
M.'le Consçiliér de Couv'erttentent pouries Finances et PÉcono- 

mie est chargé de l'exécution dit" présent`arrêté: 2. .2 	. 
Fait' à i'vlteMaCo, 	 ôtiiiiehefftent; le' quitiïë féVriér 

nzil 'tient èeiit SoiXatite-idWhuit. 
• Le Itilitàfréd'Étdt.':•• 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 15 février 1978. 

ANNEXE N° 1 

PRIX LIMITES DE VENTE AU. DÉTAIL DE LA VIANDE DE-VEAU 
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Suite tableau ANNEXE 1. 

PRIX D'ACIIAT MOYEN PONDÉRÉ 

de 19,40 , de 19,60 
à 19,59 	à 19,79 

de 19,80 
à 19,99 

de 20,00 
à 20;19 

de 20,20 
à 20,39 

de 20,40 
à 20,39 

de 20,60 
à 20,79 

de 20,80 

à 20,99 

PRIX MOYEN DE VENTE 24,29 24,50 24,71 24,93 25,14 25,35 25,57 25,78 

Noix et sous-noix à rôtir 37,60 38,00 38,20 38,60 39,00 39,20 39,60 40,00 

Côtes premières et 
côtes raccourcies 35,20 35,60 35,80 36,20 36,40 36,80 37,00 37,40 

Rouelle sans os 34,00 34,20 34,60 34,80 35,20 35,40 35,80 36,00 

Épaule - côtes secondes 31,60 31,80 32,20 32,40 32,60 33,00 33,20 33,60 

Rôti de rognon et rouelle 
avec os 26,00 26,20 26,40 26,60 26,80 27,20 27,40 27,60 

Jarret entier 21,80 22,00 22,20 22,40 22,60 22,80 23,00 '23,20 

PRIX D'ACHAT MOYEN 	de 21,00 
PONDÉRÉ 	 à 21,39 

de 21,40 
à 21,59 

de 21,60 
à 21,79 

de 21,80 
à 21,99 

de 22,60 
à 22,19 

de 22,20 
à 22,39 

de 22,40 
à 22,59 

de 22,60 
à 22,79 

de 22,80 
à 22,99 

PRIX MOYEN DE VENTE 	 26,21 26,42 26,64 26,85 27,07 27,28 27,50 27,71 27,92 

Noix et sous-noix 
à rôtir 	 40,60 41,00 41,20 41,60 42,60 42;20 42,60 43,60 43,20 

Côtes première 
côtes raccourcies 	 38,00. 38,20 38,60 39,00 39,20  39,66 39,80 40,26 40,40 

Rouelle sans os 	 36,60 37,00 37,20 37,60 37,80 38,20 38,40 38,80 39,00 

Épaule 
côtes secondes 	 34,00 34,40 34,60 34,80 35,20 35,40 35,80 36,00 36,20 

Rôti de rognon et 
rouelle avec os 	 28,00 28,20 28,40 28,80 29,00 29,20 29,40 29,60 29,80 

Jarret entier 	 23,60 23,80 24,00 24,20 24,40 24,60 24,80 25,00 25,20 

ANNEXE N° 11 

COEFFICIENTS APPLICAELES,AU PRIX MOYEN DE VENTE AU DÉTAIL 
T.V.A. COMPRISE POUR OBTENIR` LES PRIX LlivIllitS DE VENTE AU DÉTAIL 

DE LA VIANDE DE VEAU PENDANT LE MOIS SUIVANT 

DÉSIGNATION DES MORCEAUX 	 COEFFICIENT DÉ DÉCOUPE 

Noix et sous-noix à rôtir 	  1,55 
Côtes premières et raccourcies    1,45 
Rouelle sans os    1,40 
Épaule - Côtes secondes     1,30 
Rôti de rognon - Rouelle avec os 	  1,07 
Jarret entier    0,90 



DÉFINITION 	 COEFFICIENTS 

1,00 

Quartier de derrière moins le flanchet et une partie de la poitrine (la 
séparation se fait au milieu des côtes (rognon adhérent) 	  1,13 

Demi-veau sans la basse avec le flanchet et la poitrine 	  1,07 

Demi-veau moins le pan 	  

	

 	0,77 

Demi-veau sans le pan droit 	  0,80 

0,71 

Membre antérieur 	  

	

 	0,82 

Membre postérieur coupé droit en laissant la dernière vertèbre lombaire 
sur le metnbre 	  1,15 

CôteS raccourcies, pas de rognon 	 . 	  1,12 

Moitié inférieure de la cage thoracique et de l'abdornen séparée du 
carré par une ligne coupant les côtes sur le milieu de leur longueur 0,59 

Région cervicale 	  0,60 

NOMENCLATURE 

Demi-veau avec ou sans poitrine 	 

Pan 	  

Pan droit 	 

Basse 	 

Basse droite 	 

Basse sans épaule 

epaule 	 
Cuisseau 	 

Carré traité 	 

Poitrine 

Collier ou collet 
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ANNEXE N' III 

VIANDE DE VEAU 

BARÉME DES COEePICIENTS DE PARITÉ Èege LES PRIX 
DES GROS MORCEAUX ET LA DEMI-CARCASSE 

Arrêté rnittietériel n° 7845 du 15 février 1978 relatif 
aux régirnei de..s prix 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant 

complétant et eoditiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 dit 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 mécliffant l'Ordon-

lance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel N° 76-50 du 28 janvier 1976 relatif aux 

prix et marges à la distrtibution de produits industriels; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-23 du 2 février 1977 relatif au régi-

me des prix à la distribution; 
Vu l'avis du Corhité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessairement 

sortir leur plein effet avant même leur publication au «Journal de 
Monaco », que dès lors elles présentent le caractère d'urgence visé 
au 2e alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 niai 1970; 

Vu la délibératiOn du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Les marges prélevées sur la vente de tous les produits sont limi-
tées à l'importation et à tous les stades de là distribution dans les 
conditions fixées par k présent arrêté. 

ART. 1 
La marge brute moyenne en. Valeur relative réalisée par chaque 

entreprise ne peut dépasser, pendant l'exercice comptable ouvert 
après le 31 octobre 1977, la marge licite prélevée lors de l'exercice 
comptable précédent. 

Un exercice comptable peut servir de référence dés lots 
périe sur six mots 	 inàins. Lb entreprises qui ne diSpo 
seraient pas d'une référériCe de cette duréé ou dont.l'activité aurait 
débuté après le 31 octebré 1977 de‘iOnt fixer leurs prix dans la limi 
te de ceux usuellement pratiqués pour deS prodùits identique par 
des entreprises similaires. 

La marge de l'avant-dernier exercice peut être retenue comme 
référence si le dernier exercice s'est conclu par une perte d'exploi-
tatien. 

Dans le cas où le dernier et l'avant-dernier exercices ont été défi-
citaires, l'entreprise peut soit se référer à la marge du dernier exerci-
ce bénéficiaire, soit demander à faire reconnaître comme licité une 
marge lui permettant de réaliser l'équilibre' de son exploitation. 
Pour bénéficier de cette possibilité, elle doit dépoSer une proposi-
tion de marge accompagnée des justifications utiles au moins six 
mois avant• la fin de l'exercice ouvert après le 31 octobre 1977 au-
près du Service des Prix et des Enquêtes Économiques. A défaut 
d'opposition dans le délai d'un mois à ccmpter de la réception, la 
marge proposée est réputée licite, 

ART. 3. 

Là marge est appréciée pour l'ensemble de l'activité ou si l'en-
treprise le désire, par famille de prôduits ou par catégories de clien-
têtes pourvu que la comptabilité de l'entreprise permette de distin-
guer ces familles ou catégories, L'entreprise doit faire connaître son 
option pour cette appréciation au plus tard si* mois avant la clôture 
de l'exercice au Service des Prix et des Enquêtes Économiques. 

ART. 4. 
Les dispositions du présent arrêté ne sont pas applicables à la 

vente au détail (borS collectivités) deS Produits suivants si l'entrepri-
se vend exclusivement ces produitS, ou si elle dispèete d'une compta-
bilité particulière les concernant et permettant dé les exélure du cal-
cul de la marge moyenne de l'enteeptise : 

— AnirnauX vivants ou en carcasse ou en morceaux de coupe; 
— Combustibles minéraux solides; 
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les-ci passés entre les organismes sociaux et les médecins, chirur-
giens-dentistes, sages-femmes et auxiliaires médicaux. 

ART. 2. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers dèS le lendemain de cet affichage. 

ART. 3. 
' M. le Conseiller de GouVernement pour les Finances et l'Écono-
mie est charge de l'aPplication du présent arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le quinze février 
mil neuf cent soixante-dix-huit. 

— Plantes vivantes sur pied; 
— Plantes à infusion; 
— Houblon feuillage; 
— Fruits, légumes et champignons; 
— Pommes de terre; 
— Racines et plantes; 
— Charcuterie artisanale 
— Produits de la pêche. 

Le Ministre d'Éte 
A. SAINT-tvluex. 

ART. 5. 
Les dispositions du présent arrêté ne font pas obstacle à 

l'application de réglementations particulières à certains pro-
duits. 

Les dispositions du dernier alinéa de l'article 4 de l'Arrêté 
nistériel n° 77-277 du 19 juillet 1977 relatif aux prix de cer-
tains produits des industrie textiles et de l'habillement et de Parti-
de 5 de l'Arrêté Ministériel n° 77-332 du 2 septembre 1977 relatif 
aux marges des produits de base de cacao ou de café torréfié 
cessent d'être applicables pour la mise en oeuvre dés dispositions du 
présent arrêté. 

Arrête affiché au Ministère d'État, le 15 février 1e8. 

ART. 6. 
Le présent arrêté sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable aux tiers dés le lendemain de cet affichage. 

ART. 7. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exécutiOn du présent arrêté. 
Fait à Morico, en l' Hertel du Gouvernement, lé quinze février 

mil neuf cent soiicante-dix-huit. 

Arrêté Ministériel n° 78-87 du 15 Février 1978 fixant 
les prix limites de vente de l'essence, du supercar-
burant, et du gazole. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté affiché au Ministère d'État, le 15 février 1978. 

Arrêté Ministériel n° 78-86 du 1.5 février 1918 relatif 
aux prix de tous les services. 

Nous, Ministre d'Étitta de l prineipanti,   , 
Vu l'Ordonnance-toi n° 307 du 10; janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant là législation sur les prix; , 
Vu l'OrdonnanCé-Loi n°.344 du mai 1942 modifiant l'Ordon-

nanCe-Loi n° 301 du lbjànVier 1941; 
Vu l'ordonnance-Loi n° 384 du 5 mai 1944 modifiânt l'Ordon 

dance-Loi n° 307 du 10 janvier '1941; 
Vu l'Arrêté Ministériel n° 77-279 du 19 juillet 11971 .fiXant les 

prix limites de vente de l'essence; du supercarburant et du gazole; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les dispositions à piendre doivent nécessaire-

ment sortir leur plein effet avant mêMe leur Publication au « JOur-
nal de Monaco », que déS lors elles" présentent le caractère d'urgen-
ce visé au 2e alinéa de l'article 2 de la Lot re 884 du 29 mai 1970; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1978; 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941 modifiant, 

complétant et codifiant la législation sur les prix; 
Vu l'Ordonnance-Loi n° 344 du 29 mai 1942 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'Ordonnance-Lol n° 384 du 5 mai 1944 modifiant l'Ordon-

nance-Loi n° 307 du 10 janvier 1941; 
Vu l'avis du Comité des Prix; 
Considérant que les mesures à prendre doivent nécessairement 

sortir leur plein effet avant même leur publication au « Journal de 
Monaco », que dès lots elles présentent le caractère d'urgence visé 
au 2e  alinéa de l'article 2 de la Loi n° 884 du 29 mai 19/0; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement du 15 février 
1978. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

Les dispositions de l'Arrêté Ministériel le 77=279 du 19 juillet 
1977 susvisé sont abrogées. 

Arrêtons : F. 

2,24 

214,78* 

ARTICLE PREMIER. 

En l'absence de convention ou de régime particulier de prix défi-
ni par des arrêtés ministériels en vigueur, les prix hors taxe des pres-
tations de service ne peuvent dépasser ceux licitement pratiqués à la 
date du présent arrêté. 

Par exception aux dispositions ei-dessus seront considérés Com-
me licites au regard de la réglementation des pli* les tarifs d'hono-
raires résultant de l'application des conventions ou avenants à cel- 215,49* 

ART. 2. 
Les prix limités de vente aux consommateurs des produits énu-

mérés et-après sont fixés comme suit; toutes taxes cornprises, à 
compter du 1" février 1978 : 

1°) Essence Auto 
— Prix dé vente en vrac, à la pompe, aux consomma- 
teurs (en francS par litre) 	  
— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux con-
sornmateurs propriétaires de leur installation de stocka- 
ge (MO 	  
— Prix de vente en vrac par camion citerne 'aux con-
sommateurs dont les inStallations dè stockage appartien- 
nent au vendeur (F/hl) 	  



ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et l'Écono-

mie est chargé de l'exéctitiOn du présent arrêté, 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernetnent, le quinze février 

mil neuf cent soixante.-dix-huitl 

Arrêté affiché au Ministère d'État le 	17/3. 
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2°) Supercarburant 
— Prix de vente en vrac à la pompe aux consommateurs 
(en francs par litre) 	  
— Prix de vente en vrac, par' camion citerne, aux con-
sommateurs propriétaires de leur installation de stocka- 
ge (F/hl) 	 
— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux con-
sommateurs dont les installations de stockage appartien- 
nent au vendeur (F/hl) 	  
3°) Gazole 
— Prix dé vente en vrac, à la pompe, aux consomma- 
teurs (en francs par litre) 	  
— Prix de vente en vrac, par camion citerne, aux con-
sommateurs propriétaires de leur installation de stocka- 
ge (F/h1) 	 
— Prix de vente en vrac, par camion, citerne, aux con-
sommateurs dont les installations de stockage appartien- 
nent au vendeur (F/hl) 	  

* En cas de vente en vrac, par camion citerne, aux consomma-
teurs par quantités inférieures à 1.000 litres, les prix de vente ci-
dessus sont majorés de F. 0,30 par hectolitre. 

ART. 3. 
Le présent arrêté Sera affiché à la porte du Ministère d'État et 

opposable,àux tiers dés le lendemain de cet affichage. 

Arrêté MMhtériel 'ri° 78-88 du 3 février 1978 autori-
sant la compagnie d'assurances dénommée « So-
ciété d'Assurance sur la Vie du Groupe d'Assuran-
ces Mutuelles de France - S.A. V.1.G.A.M.F. » 
étendre ses opérations en Principauté. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande formée par la « Société d'Assurance sur 

la Vie du Groupe d'Assurances Mutuelles de France 
(S.A.V.I.G.A.M.P.) », société d'assurance à 'forme mutuelle, 
dont k siège social est à Chartrei, 7, avenue Marcel Proust; 

Vu la Loi n° 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401. du 19 août 1963 rendant 

exécutoire à Monaco la Convention relative à la réglementation des 
assurances signées à Paris le 18 mai 1963, 

Vu l'Ordonnanee Souveraine n° 4.178 du 12 décembre 1968; 
Vu ledélibération du Conseil dé Gouvernement en date du ler 

février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER  
La Compagnie d'Assurance à forme mutuelle dénommée « So-

ciété d'Assurance sur la Viidu Groupé d'Assurances Mutuelles de 
France (S.A.V.1.G.A.M.F.) » est autorisée à pratiquer en Princi- 

pauté les opérations d'assurances visées à la branche 19 de l'article 
R.321-1 du Code des Assurances. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de GouVernement pour les Finances et r Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GouVernement, le trois février mil 

neuf cent soixante-dix-huit, 
Le Ministre d'Étai 

A. SAINT-MLEUX 

Arrêté Ministériel n° 78-89 du 3 février 1978 agréant 
un agent responsable de la compagnie d'assurance 
dénommée « Société d'Assurance sur la Vie du 
groupe d'Assurances Mutuelles de France - 
S.A. V. 1-.G. A.M.F. ». 

Nous, Ministre d'État dé là érineipanté, 
Vu la demande formée par la « Société" d'ASStiratice sur 

la Vie du Groupe d'Assurances MtituelleS • de France 
», société d'assurance à fOrme Mutuelle, 

dont le siège social est à Chartres, 7 avenue Marcel Proust; 
Vu la Loi n? 609 du 11 avril 1956; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 3.401 du 19 août 1963, rendant 

exécinciire à Mdnaco la Convention relative à la réglementatient des 
assurances signée à Paris le là mai 1963; 

Vu l'Ordonnance Sonverainé n° 78 du 12 détembre 1968; 
Vu l'Arrêté MiniStériel n°/8-88'du 3 février 19/8 autorisant la 

société susvisée à exercer son activité en Principauté; , 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du let 

février 1978; 

Arrêtona : 

ARTICLE PREMIER 
M. Pierre KARCZAG. exerçant son activité au n° 15 du, boulevard 

des Moulins, est agréé en qualité de représentant personnellement 
responsable du paiement dés taxes et pénalités susceptibles d'être 
'dues à l'occasion des contrats passés par la Compagnie 
S.A. V .1.G. A. M F. susvisée. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et .'Écono-

mie est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois février mil 

neuf cent soixante-dix-huit: 	, 
Le Mlttlstre d'État : 

A. SAINT-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-90 du 3 février.1978 autéri-
sant la modification des statuts de la société anony-
me monégasque « linprimerie Monégasque ». 

Nous, Ministre d'Étai de la Principauté, 
Vu la defflande présentée par les dirigeants dé la société anony-

me monégasque dénommée «,imprimerie Monégasque.» agissant 
en vertu des pouvoirs à eux Confiés par l'asSemblée générale ex-
traordinaire des actionnaires de ladite société; 

F. 

2,42 

231,60* 

232,31* 

1,46 

138,45* 

139,16* 
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Vu ie procès-verbal de ladite assemblée générale extraordinaire 
tenue à Monaco, le 20 décembre 1977; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 sur les 
Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés par la 
Loi n°  71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi n°  340 du 11 
mars 1942; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 1" 
février 1978. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 
Est autorisée la modification de l'article 6 des statuts ayant pour 

objet : 
— de porter le capital social de la somme de 1.480.000 francs à celle 

de 4.360.000 francs; 
— de réduire le capital social de la somme de 4.360.000 francs à cel-

le de 2.440.000 francs; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extraor-
dinaire tenue le 20 décembre 1977. 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront être publiées au 

« Journal de Monaco ii après acconiplissement des formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'Ordonnance du 5' 
mars 1895, modifié par l'Ordonna.nce-L6i n°  340 du 11 mars 1942 
susvisée. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouyernement pour les Finances et l'ÉconO- 

mie est chargé de l'exécution du présent Arrté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois février mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Ministre 4 Jecit 

A. SAibur-MLÉtrx. 

ART. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour les Travaux Publics et 

les Affaire Sociales est chargé de l'exécution du présent arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du GOuVernement, le trois février mil 

neuf cent soixante-dix-huit. 
Le Atiiiistre 	: 

A. SAINTMLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-92 du 3 février 1978 portant 
nomination d'un membre du Comité de 1"Éduca-
lion Nationale. 

Nous, Ministre dttat de la PrinciPauté, 
Vu la Loi n°  826 du 14 août 1961 Self enseignetnent; 
Vu l'OrdonnanceSouVeraine.n°  4:010 du 6 avril 1968 relative à 

ia nomination des membres et aux règles de fonctionnement du Co-
mité de l'Éducation Nationate; 

Vit la délibération du Conseil de Gouvernement en date du l er  
février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

M. Marcel LEbtic est nommé membre du Comité de l'Éducation 
Nationale, comme représentant de l'AsSociation des Parents d'Élè-
ve des Écoles de Monaco, pour l'année 1,978. 

Alti. 2. 
M. le Conseiller de Gouvernement pottil'iMérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois février mil 

neuf cent soixante-dix-finit. 
Le Ministre d'État 

A. SAII4T-MLEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-91 du 3 février 1978 proro-
geant le délai imparti à un collège arbitral pour 
rendre sa sentence. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n°  473 du 4 mars 1948 relative à la conciliation et à 

l'arbitrage des conflits collectifs du travail, modifiée et complétée 
par la Loi n°  816 du 24 janvier 1967; 

Vu l'Arrêté n°  76-4 du 16 décembre 1976 dé M. le Directeur des 
Services Judiciaire établissant la liste des arbitres prévue par la Loi 
n° 473 du 4 mars 1948; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°  77-301 du 22 juillet 1977 désignant un 
collège arbitral dans un conflit collectif du travail; 

Vu l'Arrêté Ministériè1 n°  77-406 du 21 octobre 1977 prorogeant 
le délai imparti à un collège arbitrai pour rendre sa sentence; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du l er  
février 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 

Le délai imparti au collège arbitral désigné par 'l'Arrêté 
n°  77-301 du 22 juillet 1977 susvisé pour rendre sa sentence dans 

le conflit collectif de travail opposant la Direction de la Société Mo.; 
négasque d'Assaittisemerit au Syndicat ouvrier de l'Assainissement 
est prorogé jusqu'au 31 mars 1978. 

Arrêté Ministériel n° 78-93 du 3 février 1978 portant 
autorisation d'exercer la profession de pédicure 
médicale. 

Nous, Ministre d'Étai de la Principauté, 
Vu l'Ordontaince Souveraine n° 2.994 du ler avril 1921 sur 

l'exercice de la médecine et de la profession d'auxiliaire médicale, 
modifiée et complétée pat les Ordonnances Souveraines n°  3.687 du 
16 janvier 1922, n°  2.119 du 9 mars 1938, n°  3./52 du 21 septembre 
1948 et n°  1.341 dtt 19 juin 1956; 

Vu l'Arrêté Ministériel n°  62-140 du 20 avril 1962 sur les actes 
professionnels des auxiliaires médieaux, modifiés par les Arrêtés 
Ministériels& 73-161 du 13 mars 1e3, n°  73-291 du 27 juin 1973 et 
n°  75-178 du 17 avril 1975; 

Vu la demandé formulée, le 18 décembre 1977, par Mlle Fran-
çoise NEORE én délivrance de l'autorisation d'exercer la profession 
de pédicure médicale; 

Vu les titres et références présentés par la regitérante; 
Vu l'avis émis par M. le Directeur de l'Àction Sanitaire et Socia- 

le; 
Vu la délibération du Conseil de Gouvernentent en date du 1" 

février 1978. 



Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
1" février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
M. Robert SIRI, Inspecteur de police, est admis à faire valoir ses 

droits à la retraite â compter du 12 mars 1978. 

ART. 2, 
M. le Secrétaire général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la. Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui lé concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le trois février mil 
neuf cent soixante dix-huit. 

Le Ministre d'État : 
A. SAINT«MLEUX. 

Arrêté Minietérie! n° 78-96 du 9 février 1978 autori-
sant la modification dee statuts de la société anony-
me monégasoe « Pofax ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anony-

me monégasque dénommée « Rofax » agissant en vertu des pou-
voirs à eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des ac-
tionnaires dé ladite soCiété; 

Vu le prodi-verbal de ladite assemblée générale eXtraordi-
naire tenue à Monaco, le 16 janvier 1978; 

Vu les articles 16 et 17 de l'Ordonnance du 5 mars 1895 Sur .  
les Sociétés Anonymes et en commandite par actions, modifiés 
par la Loi n° 71 du 3 janvier 1924 et par l'Ordonnance-Loi 
n° 340 du 11 mars 1942; 	 . 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
8 février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 
Sont autorisées les modifications 

/1°) de l'article 2 ces statuts (objet social); 
2°) de l'article 4 des statuts ayant pour objet de porter le capital 

social de la somme de 100.000 francs-à celle de 250.000 
francs; 
résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale ex-
traordinaire tenue le 16 janvier 1978: 

ART. 2. 
Ces résolutions et modifications devront astre publiées au 

Journal de Monaco après accomplissement des formalités pré-
vues par le troisième alinéa de l'article 17 de l'OrdOnnance du 
5 mars 1895, modifié par l'Ordonnance-Loi n° 340 du 11 mars 
1942 susvisée. 

• 

ART. 3 
M. le Conseiler de Gouvernement pour les Finances et 

l'Économie est chargé de l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le neuf février 

mil neuf cent soixante d1Z-huit. 
Le Ministre d'État : 
A. SAINT-MIEUX. 
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Arrêtons 

ARTICLE PREMIER 
Mlle Françoise NEORE est autorisée â exercer la profession de 

pédicure médicale dans la Principauté. 

ART. 2, 
Elle devra, sous la peine de droit, se conformer aux Lois, Or-

donnances et Règlements en vigueur sur l'exercice de sa profession. 

ART. 3. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement le trois février mil 

neuf cent soixante dix-huit. 
Le Ministre d'État : 

A. SAINT-Maux. 

Arrêté Ministériel n° 78-94 du 3 février 1978 mainte-
nant, sur sa demande, une forictionnaire en posi-
tion de disponibilité. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 975 du 21 juillet 1975 portant statut des fonction-

naires de l'État; 
Vu l'Ordonnance Souveraine n° 5.401 du 25 juillet 1974 portant 

nomination d'une assistante juridique au Service du Contentieux et 
des Études Législatives; 

Vu notre Arrêté n° 77-103 du 25 février 1977 maintenant, sur sa 
demande, une fortetionnaire en position de disponibilité; 

Vu la délibération du COnseil de Gouvernement en date du 
ju février 1978; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER. 
Mme bastide Botssort, née BCISSIERE, assistante juridique au 

Service du Contentieux et des Études Législatives, est maintenue, 
sur sa demande, en position de disponibilité pour une période d'un 
an, à compter du 19 février 1978. 

ART. 2. 
M. le Secrétaire Général du Ministère d'État et M. le Directeur 

de la Fonction Publique sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent Arrêté. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le trois février mil 
neuf cent soixante dix-huit. 

Le Ministre d'État 
A. SAINT-MIEUX. 

Arrêté Ministériel n° 78-95 du 3 février 1978 pronon-
çant la mise d la retraite d'un fonctionnaire. 

NouS, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 525 du 25 décembre 1950 sur les pensionS de retrai-

te des fonctionnaires, modifiée par la Loi n° 896 du 15 décembre 

1910V;u la Loi n°  975 du 12 juillet 1975 portant statut des fonction-
naires de l'État; 

Vu l'Arrêté MiniStériel du 28 janvier 1969 nommant un inspec-
teur de police; 



ART. 2. 
M. le Secrétaire Général, Directeur du Persdnnel des Services 

Communaux, est chargé de l'application des dispositions du présent 
Arrêté dont une ampliation a été transmise à S.E. M. le Ministre 
d'État, en date du 21 février 1978. 

Monaco, le 21 février 1978. 

Le Maire : 
MÉDÈCIN. 

AVIS ET COMMUNIQUÉS 

•DÉPARTEMENT DE L'INTÉRIEUR 

Êtat des inCSUres dé suspension de permis de conduire 
ou d'interdiction` de conduire sur lé territoire dé le 
PrincipaUté de MOnaco, polies el'enténtrede Con-
ducteurs ayânt enfreint la réglementation sur la dr-
*dation rOutiére. 

Domiciliés à Monaco 
M. G.C. : 1 mois pour refus de priorité à piéton engagé sur pas-

sage-protégé. 
M. Phi R. : 1 mois pour défaut de maîtrise. 
M. J.F. A. : 4 mois pour refus de priorité à piéton engagé sur 

passage protégé. 
M. Ch, P.:. l mois pour changement de direction saris précau-

tion. 
M. D.C. : 1 mois p'our défaut de maîtrise. 
M. M.C. : 6 'mois pour infractions répétées aux règles de sta-

tionnement. 
M. R.G.: 1 an pour conduite en état d'ivresse. 

Domiciliés en France 
Mlle A.B. : 18 mois pour délit de fuite et conduite en état 

d'ivresse. 
M. H.M. : 1 an pour conduite en état d'ivresse. 
M. Ch. A:: 1 an excès de vitesse et conduite en état d'ivresse. 
M. G.D. ; 6 mois pour moteur bruyant et excès de viteSse. 
M. D.E, 1 an, pour conduite en état d'ivresse. 
M. R.M. : 1 an pour conduire à gauche et sous l'emprise d'un 

état alcoolique. 
M. F.P. : 1 an pour excès de vitesse e conduite en état d'ivresse. 

Domicilié en Algérie 
M. E.M. 6 mois pour franchissement d'un feu rouge. 
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Arrêté Ministériel n° 78-97 du 9 février 1978 portant 
autorisation et approbation des statuts d'une asso-
ciation dénommée : « Soroptimist International -
Club de Monaco ». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 
Vu la Loi n° 492 du 3 janvier 1949 réglementant les associations 

et leur accordant la personnalité civile, complétée par la Loi n° 576 
du 23 juillet 1953 

Vu les statuts présentés par l'association dénommée « Soropti-
mist International - Club de Monaco »; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 
8 février 1978; 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER. 

L'association dénommée « Soroptitnist International - Club de 
Monaco » est autorisée dans la Principauté. 

ART. 2. 
Les statuts de cette association sont approuvés. 

ART. 3. 
Toute modIfieation auxdits statuts devra etre soumise a liappro-

hation préalable du Gouvernement Princier. 

ART. 4. 
M. le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur est chargé de 

l'exécution du présent Arrêté. 
Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le neuf février al 

neuf cent soixante dix-huit. 
Le Ministre d'État : 
A.`SAINT-Mt.UX. 

ARRÊTÉ MUNICIPAL 

Arrêté Munkal n° 78-13 du 21 février 1978 pronon-
çant l'admission à la retraite d'une fonctionnaire, 

Nous, Maire de la Ville de Monaco, 
Vu la Loi n° 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communa- 

e; 

Vu la Loi n° 526 du 23 décembre 1950 sur les pensions de retrai-
-e des fonctionnaires; 

Vu l'Ordonnance Souveraine n° 421 du 28 juin 195'1 constituant 
e statut des fonctionnaires et 'agents de l'ordre municipal; 

Vu l'Arrêté Municipal n° 63-46 du 22 août 1963 nommant une 
manutentionnaire au Jardin Exotique. 

Arrêtons : 

ARTICLE PREMIER 

Mme PALMARO Pattlettei  née SPERANzA, manutentionnaire au 
Jardin Exotique, ayant atteint la liante d'âge, est admise à la retrai-
te à compter du 19 février 1978. 



DÉPARTEMENT DES TRAVAUX PUBLICS 
ET DES AFFAIRES SOCIALES 

Direction du Travail et des Affaires Sociales. 

Circulaire n° 78-10 du 8 février 1978 concernant le 
taux minimum du salaire des travailleurs à domici-
le dans les indu.stries de la Confection â domicile à 
compter du 1 &janvier 1978. 

Le salaire minimum servant à l'établisSement des prix dé façon 
est fixé comme Suit, conformément aux, prescriptions de l'Ordon-
nance Souveraine n° 3.217 du 9 juillet 1964 portant application de 
la Loi n° 735 du 16 mars 1963 établissant le Statut du"traVail à donii-
cite. 

Salaire de base 
Congés Payés I /12e 
Jours fériés 

10,71 F. 
089 F. 
Mo F. 

11,90 F. 
Indemnité 5 Wo 0,60 F. 
Frais d'atelier 15 (vo sur salaire 	base 1,61 	F. 

14,11 	F. 

Retenues : 

Retraite 	6 oie 
AORR 	1,76 % 	8,24 cio s/ 11,90 0,98 F. 
ASSEDIC 	0,48 % 

13,13 

DÉPARTEMENT DES FINANCES 
ET DE L'ÉCONOMIE 

Direction de l'Habitat - Service du Logement 

Locaux vacants. 

Les prioritaires sont informés de la vacance de 2 appartements : 
— 25, rué Cirimaidi, composé de 2 pièces, cuisine, W.C., couloir. 

Le délai d'affichage expire le 6 mars 1978. 
-- 3, rue Langlé, composé de 2 pièces, cuisine, W.C., bain. 

Le délai d'affiéhage expire le 7 mars 1978. 

A l'association de préhistoire et de Spéléologie 
Le lundi 27, à 21 hettres, au musée d'anthropcilogie : le paléo-

magnétistne, par Pierre Baissas. 

Lés projections de filins au Musée Océanographique 
jusqu'au mardi 28 inclus, les requins; 
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INVORMATIONS 

La semaine en Principauté 

A l'opéra de Monte-Carlo 
le dimanche 26 février, à 15 heures, dernière représentation 

d'Adrienne Lecouvreur, de Francesco Cilea; 
le vendredi 3 mars, à 20 heures 30, et le dimanche 5, à 15 heures, 

l'enlèvement au serai!, de Mozart, avec Costanza Cucearo, Jacqtte-
line Benson, Rudiger Wohlers, Norbert Orth, Marius Rintzler et 
Carlos Krause. Direction musicale : Lem von Matacici Mise en 
scène : Margherita Wallmann. Chef des choeurs : Paul Jamin. 

Troisième et dernière représentation : le mardi 7, à 20 h. 30. 

Les conférences 
A la fondation Prinée Pierre de Monaco 
Le lundi 27 février, à 17 heures, salle Garnier : Napoléim à Ste 

Hélène, par le Dr Patil Gani6re, membre correspondant de l'Acadé-
mie natiOnale de Médecine; 

le samedi 4 mars, à 17 heures, au musée océandgraphique, dans 
le Cycle connaissance du monder la Grande Arabie, film et'récit de 
Christian Menty. 

à partir du Mercredi ler mars, cavernes englouties. 
Séances à 10 heures, 11 h. 30, 14 heures, 16 h. 30 et 17 h. 45. 
Le samedi 4 mars, les séances de 16 h. 30 et.1 7 h. 45 seront sup-

primées pour permettre la conférence de la fondation Prince Pierre 
de Monaco. 

Tous les jours, à 15 h. 45, projection de programmes spéciaux, 
complémentaires de l'exposition sous la mer actuellement ouverte 
au musée océanographique. 

Au cabaret du casino 
Tous les soirs (sauf le mardi) dîner-dansant à 21 heures; specta-

cle à 22 h. 45. 
Jusqu'au jeudi 2 mars : les danseurs-aéobates Sedojas; 
à partir du vendredi 3 : Virginia Vee. 
En permanence i Philippe, le barman de satan; les Monte-Carlo 

dancers; Aimé Barelli et son grand orchestre avec Minouche Datai 
et.Youngsters incorporated. 

Les sports 
Au Monte-Carlo golf-club 
le lundi 27 février : coupe du personnel (stableford-18 trous) 
k dimanche 5 mars : coupe Pissarello (medal - 18 trous). 

• 
* 
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Le 18e festival International de télévision de Monte-
Carlo 

Dix journées bien remplies; dix nuits souvent démentes; récep-
tions à gogo; une ambiance survoltée; le tour de la terre en kilermé-
tres de pellicules; le show-business dans toute sa gloire des vedettes 
du petit écran en mal de (faussés) confidences; des organisateurs 
(par définition) affairés; des journalistes spécialisés (en quoi mon 
Dieu ?); des jurés eiTicaces et discrets; des programmes de qualité 
malgré les réserves «primées par certains zélateurs d'une perfection 
qui, (ils sont les seuls à l'ignorer) ne sera jamais de ce monde; un 
press-book du tonnerre... et, surtout, la glOire, l'apothéose, le 
triomphe.., je veux dire le gala, superbe et niagaresque, dé distribu-
tion des prix dans la salle des étoiles du Monte-Carlo Sporting Club. 

Nous étions plus de mille, nos compagnes en robes de grand soir 
et nous en smoking de travail, installés, dans les délais protocolai-
res, le long des tables d'apparat, l'air de rien mais le coeur prêt à 
battre au rythme crescendo de la symphonie en succès majeur que 
Pierre Tchernia allait conduire jusqu'à son paroxysme. 

L'arrivée de LL AA.SS. le Prince et la Princesse, si radieuse 
dans son nuage de mousseline, de soie rouge et rose de S.A.S. la 
Princesse Caroline e: de son fiancé M. Phiiippe,innot; de S.A.S. la 
Princesse Antoinette provdque le rush traditionnel des photogra 
plies... et donne, par la même occasion, le signal des réjohissa'n 
ces... dont les nrerdères, d'ordre guStativomusicale, s'expatrient 
dans des filets de sole sur fond de valse ancienne. Le Moet et Chan-,  
don coule à flots et nous voici déjà (comme le temps passe) à l'heure 
de vérité : celle du palmarès. 

C'est d'abord, hors festival proprement dit, l'attribution du 7 
d'or, offert par Télé 7 jours à toute l'équipe ayant conçu, réalisé; 
joué au plaisir de Dieu, de 	toute l'équipé défit je Cité sim- 
plement 3 noms Jean d'Ormesson, Robert Mazoyer, Jacques"De-
mesnil. 

La lecture du palmarès est ponctuée, comme il se doit,"d'applatÉ 
dissements courtois et chaleureux.' Les présidentS des divers jtiryS 
officiant avec sérieux, ou avec jé ne sais quel coup 	coffiplice, 
et les lauréats, ont droit chacun à leur petite salve. Tout se déroule 
avec bonheur. 

Les nymphes, d'abord. La seule décernée par le jury des actuali-
tés revient à la meilleure émission magazine : l'incendie chez le voi-
sin, de la CBS News i États-Unis); les trois décernées par le jury des 
dramatiques sont att-ibuées à la crevette et l'anémone, de la.  BBC 
(Grande-Bretagne) meilleure mise en scène; à Pempereur d la cam-
pagne, de la R.T.V. Autrichienne : meilleur scénario et à Josef Ma-
deras, pour son interprétation dans le film au secours l au se-
cours I, de la T.V. Hongroise. La quatrième nymphe dont disposait 
le jury des dramatiques (meilleure interprétation féminine) n'a pas 
trouvée preneu r. 

Après les nymphes, les prix spéciaux : 
prix Cino del Duca à M. Wolfgang Petersen, jeune réalisateur 

de certificat de maturité (ARD Nordeutscher Rundfunk); 

prix de l'AMADE à uh crime de notre temps, de Pierre Mentstier 
et Gabriel Axel (Sociéié Nationale Télévision Française 1); 

prix Unda... concrétisé par des colombes... à l'incendie chez le 
voisin dans la catégorie des programmes d'actualité et au secours I 
au secours dans la catégorie des programmes dramatiques. Le 
jury Unda distingue, en outre, par des mentions spéciales, un crime 
de notre temps et la chute d'Icare (Télévision Tchécoslovaque); 

prix de la critique internationale à l'incendie chez les voisins, 
dans la catégorie des programmes d'actualité et au prisonnier du 
Caucase, (Télévision Géorgienne - URSS), dans la catégorie des 
programmes dramatiques. 

Nous eûmes droit, ensuite, à 	variety show aire les atüiletiems 
du Monté-Carlo sporting club ét du Loel,vs Monte-Carlo, les Mon-
te-Carlo dancers et les DorisS dancers. 

Aimé Barelli et son grand orchestre; Minouche Baielli et 
Youngsters incotporated animèrent le bal qui, à dire ViaLne Se pro-
longea pas tard dans la nuit. 

... Pour une fois, le festival s'est couché tôt ! 

Les personnalités 
Je ne pulS, évidemment, lès citer toutes. AuSsi vaiS-jeneen tenir 

aux listes officielles des invités à la fable de LLA'A.SS. le Prince et 
la Princesse et à celle de S.E. le MiniStre d'État et de Mme André 
Saint-Mieux. 

'Fable de LL.AA.SS. le Prince et la Princesse ; S.A.S. la' Prin-
cesse Antoinette; S.A.S. la Princesse Caroline; M. Philippe Junot; 
la duchesse de Carainan; le comte et.  la comtesse Jean d'Ormesson; 
MM. Daniel Ceccaldii Président du jury des dramatiques; kappert 
Allan; le capitaine de frégate; aide'de camp-de SA,$: le PrInCé et 
Mme Guy Gervais dé Lafônd; le marquis Livià Ruffo di Séaletia, 
gentilhomme de la MaiSon de S.A.S."le PrinCe et Mine Louis Aure-
glia, dame d'honneur de S.A.S. la PriticesSe. 

Table de S.E. le • Ministre d'État et Mme André Saint4vIleuk 
Mlle 

 
Vlareelle Campana; consul général de Franeet Mené dite) del 

Dtica: MM. Jean-Louisauillatid et Claude Contatriine pljéiident, 
reSpeethietrient; de TF1 ét de FR3; M. Robert Scott, directeur cen-
rnercial délégué de la BEC; ie Conseiller des services d'infOrmàtlon 
dé l'Ambassade des Érats-:Unis à Paris et MtrieWilliatu K. PaYéff; 
Mme Michèle Cotta; M. Evgueni Andrikanis; réalisateur à la télévi-
siOn sciviétiqué; M. et.  Mme Pierre Tchernia; te Conseiller deigou 
vernement . pciur les travaux publics' 	 M et leS affaites soelaies et me 
kaoul titanehéri; le CônSeiller de gouvernement pour l'Intérieur et 
Mme Miché( besmet; le vice-président du c'onSe11.natiOnal et Mme 
Max Prineipale;:$.E. le Ministre plénipotentiaire, consul général. de 
Tunisie et Mrae Pedro MahreSi; M. Francesco Rira° Scàletta, 
consul généial d'Italie. 

La semaine tunisienne 

Élément Pilote dans l'animation du festival 78. la semaine tuni-
sienne, que j'ai eu le plaisir d'évoquer dans le humai de Monaco 
de la semaine dernière, fut à PaPàgée de sa brillante réussite !Ors du 
dîner de gala présidé, lé mercredi 15, au Monte-Carlo sporting clitb, 
par S.A.S. le Prince. 

Notre souverain et S.A.S;la Princesse Antoinette, qui L'accom-
pagnait, ont été accueillis, à Leur arrivée, par S.E. M. Hedi Ma-
brouk, ambassadeur de Tunisie en France; S.E. lé Ministre plénipo-
tentiaire, consul général de Tunisie et Miné Fehrid Mahresi; le Di-
recteur général de l'office national du tourisme tunisien et Mme Sa-
dok Bouraoui. 

Au cours de cette soirée, d'une élégance discrète et raffinée, la 
gastronomie tunisienne révéla aux quelques 3110 convives, les subti-
les nuances de ses spécialités tandis que, sur icène, la troupe ttallè-
nate de arts populaires exprimait, clanS sa profondeur et dans sa joie 
de Vivre, Pâme ensoleillée du peuple tunisien. 

Succédant au folklore, symbole d'un' passé authentique, la pré-
sentation deS modèles exclusifs printenipsiété' /8 de Fella fut un 
enchantement I  

La boutique de cette maison de haute couture, bdutique verte et 
blanche comme la fleur qui lui a donné son nom, s'intègre dans les 
remparts aux teintes chaudes de Hammamet, ce site inoubliable 
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pour ceux qui ont eu la chance de le découvrir au soir tombant d'un 
jour de fête alors que, tout près, la mer s'en vient battre, intermi-
nablement, sur la plage infinie. d . 

Modèles exclusifs, en effet, c'est-à-dire affirmant la personnali-
té primesautière, ingénue peut-être et potinant atidacieuse, conqué-
rante aussi, de leur créatrice Mme Ben Kalifa qui, à la fin de la pré-
sentation, réglée comme un ballet aux 14 tableaux par Sandro Mas-
sinnimi, eut sa part, âmpletrtent méritée, d'ovations enthouSiastes. 

Maplume n'est pas assez alerte, trop masculine en soinme, pour 
vous dédilie toutes ces robes aériennes, ces caftans blancs ou roses, 
ces burnous de couleurs, ces jebbàs aux broderies d'arc en ciel appa-
rus, tour à tour, dars l'éblouissement, fugitif, d'une illusion ou 
d'Un mirage. 

Les personnalités 

A la table de S.A.S. le Prince et de S.A.S. la Princesse Antoinet 
te : S.E. M. Hedi Mabrouk; S.E. le Ministre plénipotentiaire, con-
sul général de Tunisie et Mme Fehrid Mahresi; M. et. Mme Sadok 
Bouraoui; S.E. le Conne d'Aillières, chef du protocole dé la maison 
souveraine; le Capitaine de frégate Guy Gervais de Lafond, aide de 
camp de S.A.S. le Prince et Mme LOuis Auréglia, dame d'honneur 
de S.A.S. la Princesse. 

A la table du PrésidentDirecteur Général de Tunis-Air et de 
Mme Zenaidi : le Conseiller de gouverne-nient pour les travaux pu 
blics et les affaires sociales et Mme Raoul Biaftcheri; le vice-
président du conseil national et Mme Max Principale; Mme Ben Ka-
lifa; l'administrateur Délégué de la société des bains de mer et Mine 
Jean-Pierre Delanney; M. Marcel Bezençon, président' d'honneur 
de l'union européenne de radiodiffusion; M. et Mme Mounier; 
Mme Ben Saïd;; MM. Richard VVidmark; Ben Wied et-Rupert Al-
lan. 

A la table du direeteur de l'office du tourisme tunisien à Paris et 
de Mme Radottâne Ben Salah : le Maire de MonaCo et Mine Jean- 
Louis Médécin; le.Vieé.:Président du comité organiütion du feSti-, 
val et Mme René NoVella; le Conseiller municipal délégué aux fêtes 
et Mme René Croési; le Secrétaire général du cabinet'de S.A.S. le.  

Prince et Mme Raymcnd Biancheri; M. et Mme Georges 13értellotti; 
MM. Miklos Szinetar, direeteur artistique à la télévision hongroise, 
Evgueni Andrikanis, Wilfred Groote, Rozanoff et F. Jentzsch. 

A la table du Consul dé Tunisie à Nice et de Mrne Khaled Dridi 
le Directeur du tourisme et des congrès et Mine Louis Blanchi; le 
Président du conseil économique provisoire et Mme René Clérissi; 
le directeur général des exploitations hôtelières de la S.B.M. et Mme 
Dell'Antonia; le Chef du département spectacle à la société suisse 
de radiodiffusion et de télévision et Mme Guillaurne.Chenevière; le 
Chef du service dramatique à la B.R.T. et Mme Hubert van Herre-
weghen; le Chef des programmes dramatiques à la télévision espa-
gnole et Mine Leocadia R. Machado; M. et Mme Jean Diwo; M. 
André Asséo; Mme Lazar; MM. Slab Castelli et Redi Zaag. 

La journée monégasque de 

... sera organisée le 14 mai prochain, dimanche de Pentecôte, 
par la direction du tourisme et dés congrès avec la collaboration de 
l'école internationale d'hôtesses Tunon. 

Dès le mois de mars, les élèves de cette école effectueront auprès 
de l'ensemble des structures d'accueil de la Principauté (hôtels, res-
taurants, agences de voyages, centres d'information, bureaux de 
tourisme, commerces, etc) ainsi qu'auprès des visiteurs étrangers  

une série d'intervieweS dont les résultats Seront examinés par Un co-
mité ad-hoè qui en tirera la synthèse. 'Le éléments fondanientaux 
d'un accueil de grande qualité seront ainsi déterminés et mis en 
oeuvré, en somme sur le terrain, le 14 mai. 

A l'occasion dé cette journée monégasque, dés hôteSses seront 
présentes aux entrées de la Principauté ét remettront aux touristes 
des cadeaux-souvenirs en guise de bon accueil I 

Au'eentre national Georges POmpidou 

Par le ministère de M' Etienne et Antoine Ader, Jean-Louis Pi-
'card et Jacques Tajani une vente aux enchères publiques de dessins, 
gouaches, lithographiés,: pastels, sculptures, tableaux, collages ta-
pisseries et livres aura lieu le samedi 25 février, à 20 h 30, au Centre 
national d'art et de culture Georges PoinPidou, à Pâris. 

Son produit sera exclusivement consacré à l'achéventent de 
l'église de Éitinitiy,dôrti la conception est due au grand architecte Le 

'Mort ort én 1065. 

Les oeuvres sont offertes par des artistes et des colleCtionneurs. 
Parmi elles, un Collage floral, d'une délicate inspiration, signée 
Princeee 6race de Monaco. 

Ph. F. 

INSERTIONS LÉGALES ET ANNONCES.  

GREFFE GÉNÉRAL 

EXTRAIT 

D'un jugement de défaut, faute de comparaître, 
rençlu par le Tribunal de premi&e instance de la Prin-
cipauté de Monaco, en date du 30 juin 1977, enregis-
tré; 

Entre le sieur Michel MARTINEZ, cuisinier, de-
meurant et domicilié à Monte-Carlo, 40, boulevard 
des Moulins; 

Et la dame Consuelo ALBERT, épouse MARTI-• 
NEZ, demeurant et domiciliée rue Valencia, n° 6, à 
Cuarte de Poblet (Espagne); 

Il a été extrait littéralement ce qui suit : 

Prononce le divorce entre les époux': MARTINEZ 
- ALBERT aux torts exclusifs de dame ALBERT, ce, 
avec toutes les cünséquences de droit; 

« , 	. 	. , 	. . 	..... 	• 	. . 	. 
Pour extrait certifié conforme, délivré en exécu-

tion dé l'article 22 de l'OrdôrtnàrWe Souveraine du 3 



nue de la Madone, consentie suivant acte reçu par le 
notaire soussigné le 11 février 1977, par Madame Jea-
nine HUBLIN, demeurant à Monte-Carlo, 39 bis, 
boulevard des Moulins, à Mme Françoise 
PRUD'HOMME, épouse de M. Jean Claude TUBI-
No, demeurant à Monaco, 30, avenue Hector Otto, 
pour une durée d'un an à compter du 1 er  mars 197/, 
prendra fin le 28 février 1978. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jouis de la deuxième insertion. 

Monaeo, le 24 février 1978. 
Signé P.L. AURÉGLIA. 

Étude de Me Louis-ConStant CROVETTO 
Notaire 

26, avenue de la Costa Monté-Carlo 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me  Louis-Constant Crovet-
to, notaire à Monaco, les 11 janvier et ,10 février 1978, 
Monsieur Pierre CAPPA, commerçant, demeurant à 
Monte-Carlo, 44, boulevard d'Italie, a cédé à la Socié 
té Anonyme de droit monégasque dénommée 
« STANLEY GIBBONS MONACO S.A.M. » dont le 
siège est à Monte-Carlo, 2, avenue Henri Dunant, 
tous ses droits sans exception ni réServe au bail dans 
les locaux sis avenue Henri Dunant à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu en l'Étude de Me Crovet 
to, notaire, dans les dix jours de la deuxième inser-
tion. 

Monaco, le 24 février 1978; 

Signé : L -C. CROvErro. 
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juillet 1907, modifiée par l'Ordonnance Souveraine 
du 11 juin 1909. 

Monaco, le 16 février 1978. 
Le Greffieren Chef : 

J, ARmITA. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Maître Louis-Constant Cro-
vetto, notaire à Monaco, le 9' jatiVier 1978, Monsieur 
et Madame Roger FERRE demeurant 31, avenue Hec-
tor Otto à Monaco, ont cédé à Monsieur -Roger 
FECCHINO, demeurant 6, Lacets Saint-Léon, à 
Monte-Carlo, tous leurà droits au bail des locaux sis à 
Monte-Carlo, place des Moulins. 

Oppositions s'il y a lieu, en l'Étude de Mt Crovet-
to, notaire, dans les dix jours de la seconde insertion. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé L.-C. CRovErro. 

Étude de Me  Paul-Louis AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins- Monte-Carlo 

FIN DE GÉRANCE LIBRE 

Première Insertion 

La gérance libre du fonds de commerce de bouti-
que de haute couture, exploité à Monte-Carlo, 1, ave- 



Étude de Me Lou:is-ConStaiit cRoverto 
DoMur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me Crovetto, Notaire à Mo-
naco, le 28 novembre 1977, Madame Jeannine 
BERTHOD, Esthéticienne, demeurant à Roquebru-
ne-Cap-Martin, 16, rue Louis Laurens, a donné en 
gérance libre à Madame Maria de Las Nieves ESTE-
VEZ-PÀZ, CoiffeuSe, demeurant à Monte-Carlo, 20, 
avenue de Grande-Bretagne, un fonds de commerce 
de coiffure pour daines seulement, etc., connu sous le 
nom de « ATHENA COIFFURE » sis à Mônte-
Carlo, Immeuble ,« Le Itôqueville », 20, boulevard 
Princesse Charlotte, pour une durée de trois années à 
compter du ler février 1978. 

Le contrat prévoit le versement d'un cautionne 
ment de DIX MILLE FRANCS. 

Madame ESTEVEZ-PAZ sera seule responsable 
de la gestion. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro =. Monaco 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 15 novembre .1977 
par le notaire soussigné, Mme Gisèle DEL VIVA, 
épouse de M. Jacques LORENZI, demeurant 51, rue 
Plati, à Monaco a acquis de Mme Marcellé STAUF-
FER, veuve de M. Pascal CAVAL, demeiirant,6, rue 
Colonel Bellando de Castro, à Monaco-Ville, un 
fonds de commerce de bureau de représentation cour-
tage commission consignation dépôt et toutes transac-
tions, "anciennement çxploité « Park Palace », 27, 
avenue de la Costa, à Monte-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Étude du notaire 
soussigné, dans les dix jours de la présente insertion. 

Motiaco, le 24 février 1978. 
Signé : 	REY. 

C. Citoyen°. 
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Étude de Mo Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit Notaire 

26, avenuede la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GÉRANCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Me  Crovetto, notaire,, les 23 
et 28 novembre 1977, Monsieur Charles BALBI, de-
meurant à Monaco, 2, rue des Violettes et Madame 
Claudette BALBI, épouse de Monsieur BEITZ Jean-
Pierre, demeurant à Kraainem (Belgique) 3, avenue 
des Dominicaines, ont donné en gérance libre pour 
une durée de 10 années à compter du 28 novembre 
1977 à Monsieur Victor BAIS', leur père, demeurant 
2, rue des Violettes à Monte-Carlo, tous leurs droits 
indivis sur un fonds de commerce de modes exploité 
dans des locaux sis à Monaco, 1, avenue Princesse 
Alice, avec entrée principale n° 28 avenue de la Costa. 

Le contrat ne prévoit pas de cautionnement, Mon 
sieur Victor BALBI est seul responsable clè là gérance. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 

Étude de Me Louis-Constant CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

DONATION DE FONDS DE COMMERCE 

Deuxième Insertion 

Suivant acte reçu par Maître Crovetto, le 28 no-
vembre 1977, MOrisieùr et Madaine Pierre VALLE-
RO, demeurant 1, rue Bellevue à Monaco, ont faist do-
nation à leur fils Monsieur Dominique VALLERO, 
demeurant à la même adresse, d'un fondS de dcimmet 

. ce de tapissier et marchand de meubles, situé 7, ave-
nue Saint-Michel à Monte-Carlo. 

Opposition s'il y a lieu en l'étude de Me Crovetto, 
notaire, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé : L.-C. CROVETTO. 
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Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

« MONNAIES INVESTISSEMENT 
S.A.M. » 

(Société anonyme monégasque) 

Publication prescrite par l'Ordonnance-Loi numéro 
340 du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de 
Son Excellence Monsieur le Ministre d'État de la 
Principauté de Monaco, en date du 21 décembre 
1977. 
I. -- Aux termes d'un acte reçu, en brevet, le 14 

octobre 1977, par Maître Jean-Charles Rey, Docteur 
en Droit, notaire à Monaco, il a été établi, ainsi qu'il 
suit, les statuts d'une société anonyme monégasque. 

STATUTS 

ARTICLE PREMIER. 

Il est formé, entre les propriétaires des actions 
ci-après créées et de celles qui pourront l'être par la 
suite, une Société• anonyme monégasque qui sera 
régie par les lois de la Principauté de Monaco et les 
présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de « MON-
NAIES INVESTISSEMENT S.A.M. ». 

ART. 2. 
Le siège de la société est fixé à Monacô. 
Il pourra être transféré en tout endroit deja Prin-

cipauté sur simple décision du Conseil d'Administra-
tion, après agrément du nouveau siège par k Gouver-
nement Princier. 

ART. 3. 

La société a pour objet, tant en. Principauté de 
Monaco qu'à l'Étranger : l'investissement dans des 
monnaies d'or et d'argent, de plus de cent ans d'âge 
ayant eu un cours légal, dans un état de conservation 
calculé selon la pratique numismatique, et limité aux 
qualités supérieures, très beau, superbe, fleur de coin. 

La gestion de ce patrimoine en vue d'en accroître 
la valeur par l'achat et la vente de ces monnaies. 

L'investissement dans les pièces cotées en bourse 
ne pourra dépasser quarante pour cent du montant du 
patrimoine, la valeur retenue étant celle du prix d'ac-
quisition; les pièces en argent ne pouSant, en aucun 
cas, dépasser les quarante pour cent dudit patrimoine, 
dans les mêmes conditions d'évaluation. 

Et généralement, toutes Opérations mobilières ou 
' immobilières se rattachant directement à l'objet social 
ci-dessus. 

ART. 4. 
La durée de la Société est fixée à quatre vingt-

dix-neuf années. 

ART. 5. 
Le capital social est fixé à la somme de CINQ 

MILLIONS DE FRANCS (5.000.000) divisé en 
DEUX CENT CINQUANTE actions (250) de VINGT 
MILLE FRANCS (20 000) chacune à Sotigérire en nu-
méraire et 'à libérer intégralëment à la souscription. - 

Il pourra être porté à la somme de VINGT MIL-
LIONS DE FRANCS (20.000.1)00) par la création de 
SEPT CENT CINQUANTE actions (750) de VINGT 
MILLE FRANCS (20:000) chacune entiéreMent libé 
rées lors de la souscriPtion, sur simple décision du 
Conseil d'AdMiniStration qui réalisera ladite augmen-
tation en une ou plusieurs fois, dans un délai maxi= 
muni de denx ans. 

ART. 6. 

Les actions sont nominatives ou au porteur au 
choix de l'aetionnaire, à la condition, dans ce dernier 
cas, de satisfaire aux disPositions légales en vigueur 
relatives à cette forme de titre. 

Les titres d'actions sont extraits d'un livre à 
souches, revêtus d'un numéro d'ordre, frappés du 
:timbre de la Société, et munis de la signature de deux 
acniniStratétirs. L'une de ces deux signatures peut; 
être imprimée ou apposée au moyen d'une griffe. 

La-  cession dès actions au torteur s'opère par la 
simple tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclara-
tions de transfert et d'aCceptation de transfert, signées 
par le cédant et le cessionnaire ou le mandataire, et 
inscrites sur les registres de la Société. 

La Société peut exiger que la signature des parties 
soit certifiée par un officier public. 

Les dividendes de toute action nominative ou 
au porteur sont valablement payés au porteur du 
titre;  s'il s'agit d'un titre nominatif non muni de 
coupon, ou au.porteur du coupon. 

Tout dividende qui n'est pas réclatné dans les 
cinq: ans de son exigibilité, est prescrit au profit de 
la Société. 
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ART. 7. 

La possession d'une action emporte de plein droit 
adhésion aux statuts de la Société et Soumission aux 
décisions régillières du Conseil 'd'adMinistration et 
des Assemblées Générales. Les droits et obligations 
attachés à l'action suivent le titre dans quelque main 
qu'il passe. 

Chaque action donne droit à une part propor-
tionnelle dans la propriété de l'actif social et elle 
participe aux bénéfices sociaux dans la proportion 
indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la Société ne recon-
naît qu'un seul propriétaire pour chaque action. 

Tous les co-propriétaires indivis d'une action 
ou tous les ayants-droit à n'importe quel titre, même 
usufruitiers et nus-propriétaires, sont tenus de se 
faire représenter auprès de la Société par une seule 
et même personne. 

Les représentants ou créanciers d'un actionnaire 
ne , peuvent, sous aucun prétexte, provoquer 1'4)0- 
sition des scellés sur les biens et valeurs de la société, 
ni en demander le partage ou la licitation. Ils sont 
tenus de s'en rapporter aux inventaires sociaux et 
aux délibérations de l'Assemblée générale.. 

ART. 8, 

La Société est administrée par un Conseil composé 
de trois membres au moins et neuf au plus, pris 
parmi les Aetionnaires et nommés par l'Assemblée 
générale. 

ART. 9. 

Les administrateurs doivent être propriétaires 
chacun de une action. 

ART. 10. 

La durée des fonctions des administrateurs est de 
six années. 

Le premier Conseil restera en fonctions jusqu'à 
l'assemblée générale ordinaire qui se réunira pour 
statuer sur les comptes du sixième exercice et qui 
renouvellera le Conseil en entier Pour une nouvelle 
période de six ans. 

Il en sera de même ultérieurement. 
Tout membré sortant'est rééligible. 

ART. 11. 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs 
les plus étendus, sans limitation ni réserve, pour 
agir au nom de la société et faire toutes les opérations 
relatives à son objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou  

à un ou plusieurs directeurs
' 
 associés ou non, pour 

l'administration courante de la Société et pour l'exé-
cution des décisions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la Société, autorisés 
par le Conseil, ainsi que le retrait dee fonds et valeurs, 
les mandats sur les banquiers, débiteurs et déPoti-• 
taires et les souscriptions, avii1S, acceptations, endoS 
ou acquits d'effets de commerce, doivent porter la 
signature de deux administrateurs, dont celle du 
Président du Conseil d'Administration, à moins 
d'une délégation de pouvoirs par le Conseil d'Ad-
ministration, à un administrateur, un directeur ou 
tout autre mandataire. 

ART. 12.. 
L'Assemblée générale nomme deux cointnissaires 

aux comptes, conformément à là loi n° 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante-cinq. 

ART. 13. 
Les actionnaires sont convoqués en assemblée 

générale dans les six mois qui suivent la date de la 
clôture de l'exercice, par avis inséré dans le « Journal 
de Monaco » quinze jours avant la tenue de l'assem-
blée. 

Dans le cas où il est nécessaire de modifier les 
statuts, l'assemblée générale extraordinaire sera convo-
quée de la .même façon .et au délai de quinze jours au 
moins. 

Dans le cas où toutes leS actions sont représentées, 
toutes assemblées générales peuvent avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART. 14. 
Les décisions des assemblées sont consignées sur 

un registre spécial, signé par les membres du Bureau. 

ART. 15. 
Il n'est pas dérogé au droit commun pour toutes 

les questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs des assemblées. 

ART. 16. 
L'année sociale commence le premier janvier et 

finit le trente-et-un décembre. 
Par exception, le premier' exercice comprendra la 

période écoulée du jour de la constitution défini-
tive jusqu'au trente-et-un décembre mil-neuf-cent-
soixante-dix-huit. 

ART. 17. 
Tous produits annuels réalisés par la Société, 

déduction faite des, frais d'exploitatién, des frais 
généraux ou d'acniniStration, y compris 'tous amor-
tissements normaux de l'actif et toutes provisiono 
pour risques commerciaux, constituent le bénéfice 
net. 
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Ce bénéfice est ainsi réparti 
cinq pour cent pour constituer un fonds de réserve 

ordinaire qui cessera d'être obligatoire 'lorsqu'il 
aura atteint une somme égale au dixième du capital 
social; 

le solde, à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d 'Adrininis-
tration, pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un 
tantième aux administrateurs, d'un dividende aux 
actions, soit à la constitution.  d'un fonds d'amortis-
sement supplémentaire ou de réserves spéciales, soit 
le reporter à nouveau, en totalité ou en partie. 

un ou plusieurs actionnaires, représentânt au 
moins dix pour cent du capital social pourront, à tout 
moment se faire représenter, les pièces dépendant du 
patrimoine social dans les locaux de la banque choisie 
par le Conseil d'Administration pour en assurer la 
conservation. 

ART. 18. 
En cas de perte des trois quarts du caliital social,. 

les administrateurs ou, à défaut les commissaires aux 
comptes, sont tenus.  de provoquer la réuniôn d'une as 
semblée générale extraordinaire à l'effet de se pronon-. 
cer sur la question de savoir s'il y à lieu de diSsoudre la 
Société. 

La décision de l'assemblée est, dans tous les cm, 
rendue publique. 

ART. 19. 

A l'expiration de la Société ou en cas de disso-
lution anticipée, l'assemblée générale règle, sur la 
proposition du Conseil d'Administration, le mode 
de liquidation, et norritne un ou plusieurs liquidateurs 
dont elle détermine les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux 
fonctions des administrateurs, mais la société conserve 
sa personnalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée, conserve pendant la liquidation les mêmes 
attributions que durant le cours de la société et elle 
confère, notamment, aux liquidateurs, tous pouvoirs 
spéciaux, approuve les comptes de la liquidation et 
donne quitus aux liquidateurs. Elle est présidée par 
les liquidateurs; en cas d'absence du ou des liqui-
dateurs, elle élit elle-même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, 
même à l'amiable, tout l'actif de la Société, et d'étein-
dre son passif. 

ART. 20. 

Toutes contestations qui peuvent s'élever pendant 
le cours de la Société ou de sa liquidation, soit entre 
les actionnaires et la Société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la Loi et soumises à la juridiction  

des Tribunaux compétents de la Principauté de 
Monaco. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire 
doit faire élection de domicile à Monaco, et toutes 
assignations et significations sont régulièrement déli-
vrées à ce domicile. 

Pour le cas, toutefoià, où l'actionnaire aurait 
omis de faire élection de domicile én Principauté, 
les assignations et significations seront valablement 
faites au Parquet de WlonSieur le Procureur Général 
prés la Cour d'Appel de Monaco. 

ART. 21. 
La présente Société ne sera définitivement consti-

tuée qu'après : 
que les présents statuts auront été approuvés 

et la société autorisée par arrêté de Son Excellence 
Monsieur le Ministre d'État de la Principauté de 
Monaco, et le tout publié dans le Journal de Mo-
naco »; 

et que toutes les formalités légales et adminis- 
•tratives auront été remplies. 

ART. 22. 

Pour faire publier les présents statuts et tous 
actes et procès-verbaux relatifs à la constitution de 
la présente Société, tous pouvoirs sont donnés au 
porteur d'une expédition ou d'un extrait de ces 
docpments. 

II. — Ladite société a été autoriSée ét ses statuts 
ont été approuvés par Arrêté de Son EXcellence Mon-. 
sieur le Ministre d'État' de la Principauté de Monaco, 
en daté du 21 Décembre 1917. 

III. — Le brevet original desdits statuts portant 
mention de leur approbation et l'Ampliation de l'Ar-
rêté Ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de Maître Rey, notaire sus-nommé, par 
acte du 20 février 1978. 

Monaco, le 24 février 1978. 
LE FONDATEUR. 

Étude de Me Paul-Louis AURÉGLIA 
Notaire 

2, boulevard des Moulins, Monte-Carlo 

VENTE AUX ENCHÈRES PUBLIQUES 
APRÈS SAISIE EXÉCUTION 

Le Mardi 14 mars 1978, à 15 heures, en l'étude et 
par le Ministère de Me Paul-Louis Auréglia, notaire à 
ce commis; il sera procédé à la vente aux enchères 
publiques des CENT ACTIONS nominatives numéros 
101 à 200 de la société anonyme monégasque déflora- 



mée SOCIÉTÉ ANONYME DE RECHERCHES ET 
D'ÉTUDES DE LA PROMOTION en abrégé « SA-
REP » dont le siège est à Monaco, 25, boulevard Al-
bert Pr. 

Lesdites actions détenues par Monsieur Corneille 
JANSEN, demeurant à Monte-Carlo, Europa Rési-
dence, Place des Moulins. 

Cette vente a été, ordonnée par jugement du Tribu-
nal Civil de Première Instance de Monaco, du 24 Nô-
vembre 1977, devenu définitif, qui a validé la saisie 
conservatoire, pratiquée sur lesdits titres suivant pro-
cès-verbal du Ministère de Maître MARQUET, huis-
sier à Monaco, en date du 15 juillet 1971, et prononcé 
la conversion de ladite saisie conservatoire en saisie 
exécution, au profit de ladite société SAREP, repré-
sentée par ses administrateurs en exercice. 

MODALITÉS DE L'ADJUDICATION 

L'adjudication aura lieu aux conditions du cahier 
des charges dressé par Me Auréglia, notaire à Mona-
co, le 21 février 1978. 

Le ou les adjudicataires seront tenus de payer leur 
prix comptant au moment de l'adjudication. 

Les enchères ne seront pas inférieures à 1.400 
Francs. 

Elles seront, portées verbalement et reçues de la 
part de personnes ayant préalablement fourni une 
caution bancaire du consigné, entre les mains de Me 
Auréglia, en espèces ou en un 'chèque certifié payable 
à Monaco, une somme de 20.600 Francs, qui sera im-
médiatement restituée aux personnes non déclarées 
adjudicataires, et dont le montant s'imputera d'abord 
sur les frais, puis sur le prix, en ce qui concerne l'adju-
dicataire. 

Le ou les adjudicataires seront également tenus 
d'acquitter, en sus de leur prix, le montant des frais de 
mise en adjudication, publicité, enregistrement et 'au-
tres généralement quelconques, auxquels l'adjudica-
tion donnera lieu. 

Il sera tenu de faire son affaire personnelle du 
transfert des actions à lui adjugées et de la notification 
de l'adjudication â qui besoin sera. 

MISE À PRIX 

QUATRE VINGT DEUX MILLE CENT VINGT 
SEPT Francs TRENTE Centimes (82.127,30 FI 

Fait et rédigé par Me Paul-Louis Auréglià, déten-
teur du cahier des charges. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé P.-L. AURÉGLIA. 
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« COMPAGNIE MONÉGASQUE'DE BANQUE» 
Sociétè Anonyme au Capital de 30.000.000 de Francs 

Siège Social 3, rue Louis Auréglia - MonaçO 
R.C.I. n° 76 S 1557 - SSEE - 833 MC 12501'41 

AVIS DE CONVOCATION 

Messieurs les Aetionnaires de la « COMPAGNIE 
MONÉGASQUE DE BANQUE », sont convoqués en 
Assemblée Générale Ordinaire, au siège social le ven-
dredi 10 marc 19/8 à 15 h, à l'effet de délibérer sur 
l'ordre du jour suivant : 

1°) RaPport -du Conseil d'Administration sur 
l'exercice Social clos le 31 décembre 1977; 

2°) Rapport des commissaires aux comptes sur ce 
même exercice; 

3°) Approbation des comptes et affectation du 
bénéfice; 

4°) Quitus à donner aux Administrateurs en fonc- 

	

tion; 	' 
5°).  Autorisation à donner aux Administrateurs en 

conformité de l'article 23 de l'Ordonnance Souveraine 
du 5 mars 1895; 

	

_ 	. 
6°) Fixation des honoraires des commissaires aux 

comptes; 
7°) Ratification de la nomination d'un Adminis 

trateur; 
8°) Questions diverses. 

Le Conseil d'Administration. 

Étude de Me  Louis-Constant.CROVETTO 
Docteur en Droit - Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

Société Anonyme ,MonégaSque dénommée 
« SOCIÉTÉ D'ACHAT ET DE COMMISSIONS » 

DISSOLUTION 

1°) Aux termes' d'un procès-verbal de l'assemblée 
générale extraérdinaire tenue à Monacé, le 5 janvier 
1978 au siège, social « Palais de la Scala » à Monte-
Carlo, les actionnaires de la société 'anonyme dénom 
mée « SOCIÉTÉ D'ACHAT ET DE COMMIS-
SIONS » spécialement convoqués et réunis à cet effet 
ont : 

Décidé de dissoudre par anticipation ladite société 
et sa mise en liquidation' à compter du 5 janvier 1978 
et nommé comme liquidateur 
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Madame Yvette DU,LOND de ROSNAY, demeu-, 
rant 8, boulevard d'Italie à Monte-Carlo; 

et Monsieur Jacques CASTELLINI, expert-
comptable, demeurant 28, boulevard Princes,se,Char 
lotte, en qualité de co-liquidateur, 

2°) Un original dudit procès-verbal et de la feuille, 
de présence ont été déposés au rang des minutes de' 
Maître Crovetto, notaire soussigné, par acte du 14 
février 1978. 

3°) Une expédition de'l'acte de dépôt au procès-: 
verbal de ladite assemblée générale extraordinaire a 
été déposée au Greffe des Tribunaux de la Principauté 
de Monaco. 

Ledit dépôt ainsi igue la pqsente, publicité faite; 
conforMéMent aux airk-:,,itiobh d e 'l'article 17 de la' 
Loi n° 71 du 3 ,janvier 1924 sur, les sociétés par ac 
tions. 

Monaco, le 24 février 1978. 
CROVETTO. 

Étude de Me. Jean-,Charles REY 
boctéUr en 	Neaire 

2, rue Colonel Bellandôde Castro - Monaco 

tt 	 u 

soOÈTe P'AQMPNle.7001■1.4,M. 
(SOCiéte,anonyinemonegasffie) 

• , 	 ■ 

Conformément ‘aux dispositions de l'article 5 de: 
l'OrclonpRpçFztoi, nutnér9 140 sûr les sociétés parac-
tions, i( est donné avis que les,expéditions des actes ci 
après : 

1°) Stattits de la société anonyme monégasque dé-' 
nommée « NORTH ATLANTIC 'SOCIÉTÉ' 'D'AD-, 
MINISTRATION S.A.M. », au capital de 500.000 
francs et avec siège social « Palais Héraclès », Boule-
vard Albert I", à Monaco-Condamine, reçus, en bre 
vet, les 6 octobre et 29- nover-fibre-1977; par Me Rey, 
notaire soussigné, et déposés au rang de ses minutes! 
par acte du 8 février 1978. 

2°) Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par !e, fondateursuiyant acte reçu par le 
notaire soussigné, le 8 février 1978. 

3°) Délibératiori:de P,ASsemblée Générale Consti-: 
tutive, tenue, le 8 février 1978,.et déposée avec les pie--; 
ces annexes au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du 'field jour féVriet .1978)L 

ont été déposées le-21 février 1978, au Greffe Gé-
néral des Tribunaux de la Principauté de Monaco. 

Monaco, le 24 'ferler 19' 78.-  

Etudede Me Jettn-Charle REY 
Douteur en Prott. Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro,- Monaco 

, 	. 
«,SJIAMPrCEI)AP.RÉUNIES, 
(Société Anonyme Monégasque) 

stiON )64 e4•1"0 ,̀41 
idN tix'siÀtuis 

I. — Aux termes d'une délibération, tenue, au 
siège, social numéro '4, Quai Antoine Ier, à Monaco-
Condamine, le 29 juin 1976, les actionnaires de la So-
ciété, réunis en Assemblée Générale Extraordinaire, 
ont décidé : 

a) De porter le capital social de la somme de 
TROIS MILLIONS DE FRANCS à celle de CINQ 
MILLIONS DE FRANCS par création de vingt mille 
actions nouvelles de CENT FRANCS chacune: à 
souscrire en numéraire ou par incorporation de comp-
te cottrarit.  

b) De modiflOr l'article '6 des statuts de la Société 
qui sera désormais rédigicàinme'Sûii 

« ARTICLE 6 » 

,<4 	liePP_,,it4s,99i01,st fixé à la somme' de 
cfNO MILLICiNS bE FRANCS, divisé en 
CINQUANTE, ,,MILLE ;, actions de CENT 
FRANCS Chacime, de Valeur nominale, entiè-
rement libérée. » 

II. — Les résolutions votées par l'Asséniblée Gé-
nérale Extraordinaire, sus-visée, du 29 juin 1976, ont 
été' aOrbuvéçà étaittorisées pai Arrêté dé gon'Excel-
jence MOriSieuFle2 Ministre d'État cle`la Principauté de 
MOnacO, en daté du .31 ao(lt. ,1976, publié au 'JOtitnal 
diMonaco, le 17 seili:teinfire 1976. 

III. 	L'original du` procès-verbal de I"Assem- 
blé° Générale Extraordinaire, sus-analyséei dû 29 juin 
1976, a été déposé, avec reconnaissance d'écriture et 
de' signatures,. au rang des minutes du notaire soussi-
gné, par acte en date du 29 novembre 1976, 

IV. — Aux termes d'une délibération, ténue, en 
la forme autheritie pardeva.nt Maître _Rey notaire 
sousstgûé, le 14 mars 19'17; le CônSeil 'd'Administra-
tion a constaté, qu'en appliéation des résolutiOns de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire des associés, du 
29 juin '1976, que le capital social a été porté à la som-
me de CINQ MILLIONS DE FRANCS par création 
de VINGT MILLE actions- nouvelles de CENT 
FRANCS chacune, à souscrire en numéraire ou par 
incorporation de compte courant. 

m.4,00atirrie,NAii  
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V. — Par délibération, prise au siège social, k 28 
décembre 1977, les actionnaires de la Société, réunis 
en Assemblée Générale Extraordinaire ont constaté 
que l'augmentation de capital définitivement réalisée, 
le capital social a été, porté de TROIS MILLIONS DE 
FRANCS à CINQ MILLIONS DE FRANCS et que la 
modification de l'article 6 des statuts prévue par la 
troisième résolution de l'Asserriblée Générale Extraor-
dinaire du 29 juin 1976 est définitive. 

Procès-verbal de ladite Assernblée Générale Ex-
traordinaire du 28 décembre 1977 a été déposée au 
rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 6 
février 1978. 

VI. — Expéditions de chacun des actes précités 
.des 29 novembre 1976, 14 mars 1977 et 6 février' 1978 
.ont été déposées au Greffe Général des Tribunaux de 
Monaco, le 21 février 1978. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé 	REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Hellando de Castro - Monaco 

« SYNOPTIC INTERNATIONAL » 
en abrégé « SYNINTER » 
(société anonyme monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

I. — Aux termes d'une délibération, en date du 
14 octobre 1977, les actionnaires de la société ariony-
me monégasque dénommée « SYNOPTIC INTER 
NATIONAL » en abrégé « SYNINTER » se sont réu-
nis en Assemblée Générale Extraordinaire au siège so-
cial numéro 40, avenue Hector Otto, à Monaco, et ont 
décidé : 

a) De porter le capital social de CENT MILLE 
FRANCS à DEUX CENT. CINQUANTE MILLE 
FRANCS par création de MILLE CINQ CENTS ac 
tions nouvelles de CENT FRANCS chacune. 

Cette augmentation sera libérée par l'incorpora-
tion au capital à concurrence de CENT CINQUANTE 
MILLE FRANCS de la provision pour risques. 

Les nouvelles actions seront attribuées aux por-
teurs d'actions anciennes à raisons de QUINZE ac-
tions nouvelles pour DIX actions anciennes. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 6 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

« Awricie 6 » 
« Le capital social est fixé .:à la somme de 

DEUX CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS (250.000 Ers), divisé en DEUX 
MILLE CINQ CENTS actions de CENT 
FRANCS chacune, de valeur nominale » 

c) De modifier l'objet de la société en supprimant 
l'exclusion qui était stipulée, relativement au territoire 
métropolitain de la France. 

d) De rédiger l'article 3 des statuts de la manière 
suivante : 

« ARTICLE 3 » 
« La Société a pour objet 
« Létude d'organisations administratives 

et l'exploitation de brevets et marque SYNOP-
TIC dans le Monde entier, soit par concession 
de licences soit par fabrication et vente directe 
à la clientèle. 

« La`repréSentation l'importation, la vente 
d'articles de bureau, de matériel de bureau, 
d'agencement de bureatik, d'agencement pour 
l'exposition et les étalages, de matériel et arti-
cles pour expositions et étalages. 

« Et, généralement, toutes opérations mo-
biliéres et immobilièresi commerciales et in-
dustrielles pouvant se rattacher directement ou 
indirectement à l'objet social Ci-dessus. 

II. — Les résolutions ainsi prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire précitée ont éte approuvées 
et autoriSées Par. Arrêté de Son Excellènee Monsieur le 
Ministre d'État de la Principauté de Monaco en date 
du 2 Décenibre 1971, publié au « Journal de Monaco 
le 23 décembre 1977. 

A la suite de cette approbation, un original de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, Susvisée, ainsi 
qu'une Ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisa-
tion, également sus-visé, ont été déposés, avec recon-
naissance d'écriture et de signatures,' au rang des mi-
nutes de Me Rey, notaire soussigné, par acte du 9 fé-
vrier 1978. 

— Par délibération, prise au siège social, le 
26 janvier 1978, les actionnaires de la Société, réunis 
en Assemblée Générale Extraordinaire, ont déclaré, 
qu'après l'approbation par Arrêté Ministériel du 2 
Décembre 1977 et des délibérations prises le 14 Octo-
bre 1977, le capital social qui était de CENT MILLE 
FRANCS s'est trouvé élevé à DEUX CENT CIN-
QUANTE MILLE FRANCS et, qu'en conséguence la 
modification apportée a l'article 6 des statuts est deve-
nue définitive. 

Procès-verbal de ladite Assemblée Générale Ek-
traordinaire du 26 janvier 1978 a été déposé au rang 
des minutes du notaire soussigné par acte du 9 février 
1978. 
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IV. — Expéditions de chacun des actes précités 
des 9 Février 1978 ont été déposées avec les pièces an-
nexes au Greffe Général des Tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco, le 21 janvier 1978. 

Monaco, le 24 février 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

Étude de Me Jean-Charles REY 
Docteur en Droit - Notaire 

2, rue Colonel Bellancio de Castro - Monaco 

« ENTREPRISE MODERNE 
DE CONSTRUCTION » 
en abrégé « E.M.C.O. 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

d'écriture et de signatures, au rang des minutes de 
Maître Rey, notaire soussigné, par acte du 3 février 
1978. 

-- Par acte dressé par le notaire soussigné, le 
3 février 1978, le Conseil d'AdrninistratiOn a' déclaré 
avoir recueilli la souscription des MILLE actions nou-
velles à libérer en numéraire et avoir reçu des souscrip-
teurs le montant des actions par eux souscrites, soit au 
total une somme de CENT MILLE FRANCS, ainsi 
qu'il résulte de l'état annexé à la déclaration. 

IV. — Par délibération, prise au siège social, le 3 
février 1978, les actionnaires de la Société, réunis en 
Assemblée Générale Extraordinaire ont ratifié la dé-
claration dé souscription faite par le Conseil d'Admi-
nistration relativement à l'augmentation du capital 'à 
libérer par les souSCripteurà et constaté la création des 
actions nouvelles à attribuer aces derniers. 

Procès-Verbal de ladite Assemblée Générale a été 
déposé' au rang des minutes du notaire soussigné par 
acte du même jour (3 février 1978). 

V. — Expéditions de chacun des actes préCités 
des 3 février 1978 ont été déposées avec les pièces an-
nexes au Greffe Général des Tribunaux de la Princi-
pauté de Monaco, le 21 février 1978; 

Monaco, le 24 fé.vrier 1978. 
Signé : J.-C. REY. 

LABORATOIRES 1) LCIS 
Siège Social : « Le Thales » rue du stade Monaco 

AVIS 

I. — Aux termes d'une Assemblée Générale Ex-
traordinaire, tenue, au siège social Palais de la Scala; 
avenue Henry Dunant, à Mérite-Carlo, le 27 juin 
1977, les actionnaires de la société anonyme monégas-
que dénomrnée « ENTREPRISE MODERNE DE 
CONSTRUCTION » en abrégé « E.M.C,O. » toutes 
actions présentes, ont décidé à l'unaninaité 

a) D'augmenter le, capital social de là Société de 
DEUX CENT CINQUANTE MILLE FRANCS à 
TROIS CENT CINQUANTE MILLE FRANCS par 
création de MILLE actions nouvelles de CENT 
FRANCS chacune, de valeur nominale. 

b) De modifier, en conséquence, l'article 4 des 
statuts qui sera désormais rédigé comme suit : 

« ARTICLE 4 » 
« Le capital social est fixé à la somme de 

TROIS CENT CINQUANTE MILLE 
FRANCS, divisé en TROIS MILLE CINQ 
CENTS actions de CENT FRANCS chacune, 
de valeur nominale. » 

II. — Les résolutions ainsi prises par l'Assemblée 
Générale Extraordinaire ont été approuvées et autori 
sées par Arrêté de Son Excellence Monsieur le Minis-
tre d'État de la Principauté de Monaco, en date du 12 
août 1977, publié au « Journal de Monaco » le 2 sep-
tembre 1977. 

Le Conseil d'Administration de la S.A.M. Labo-
ratoires DULCIS rue du Stade Monaco informe ses 
actionnaires de la mise en vente de 1,224 actions au 
prix de 100 francs l'unité. 

Les actionnaires intéressés sont priés de bien vou-
loir en informer le Conseil d'Administration, par let-
tre recommandée, dans les 8 jours suivant la présente 
insertion, selon les dispositions de l'article Il des sta-
tuts, 

Le Coi eil d'Administration. 

Le Gérant du Journal : CHAKLËs MINAZZOLL 

A la suite de cette approbation, un original de.  
l'Assemblée Générale Extraordinaire, précitée, ainsi 
qu'une Ampliation de l'Arrêté Ministériel d'autorisa 
tion sus-visé, ont été déposés, avec reconnaissance 455 AD 
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